Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 41, « Remise en service », nos soulignés
Préambule :

« Suite à une interruption de service pour non paiement, Gaz Métro procède à la remise en service lorsque le client paie les sommes exigibles, les frais de remise en service prévus aux Tarifs, s’il y a lieu. » 
Questions :

43.1 Combien de remises en service annuelles Gaz Métro a-t-elle effectué suite à des interruptions de service (clients à usage domestique) ? Veuillez préciser votre réponse pour chacune des 5 dernières années.
43.2 Quelles modalités sont prévues par le distributeur afin de remettre en service un client qui ne peut pas défrayer, en un seul paiement, l’ensemble des sommes exigibles en plus des frais de remise en service prévus dans les Tarifs ?
43.3 Gaz Métro a-t-elle effectué des remises en service au cours des 5 dernières années suite à la conclusion d’une entente de paiement ? Si oui, veuillez préciser le nombre de remises en service pour chacune des 5 dernières années. 
Réponses :
43.1
SCGM peut procéder à une remise en service dans différentes situations, notamment suite à une interruption de service pour non-paiement. Dans le cadre de ses activités, SCGM ne recueille pas de données sur les raisons de remise en service des clients. 
43.2
Lorsque le client ne peut défrayer, en un seul paiement, l’ensemble des sommes exigibles à des fins de remise en service, il peut convenir, avec SCGM d’une entente de paiement.
43.3
Oui. SCGM a effectué des remises en service au cours des cinq dernières années suite à la conclusion d’une entente de paiement avec le client. Cependant, tel qu’indiqué en réponse à la question 43.1 du présent document, SCGM ne recueille pas de données sur les raisons de remise en service des clients. Elle ne détient donc pas de données sur les remises en service effectuées suite à des ententes de paiement. 
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